
Que se passe-t-il si un salarié ne se présente pas après avoir
signé son contrat ?

Réponse courte

Si un salarié ne se présente pas après avoir signé son contrat de travail, l'employeur doit tenter de le contacter et lui

laisser un délai raisonnable pour s'expliquer ou justifier son absence. En l'absence de justification valable dans ce

délai, l'employeur peut considérer que le salarié a rompu unilatéralement le contrat avant son exécution, sans avoir à

engager une procédure de licenciement.

La rupture est alors formalisée par une notification écrite au salarié, et l'employeur peut réclamer une indemnisation

si une clause spécifique le prévoit ou, à défaut, des dommages et intérêts en cas de préjudice réel prouvé. Il est

essentiel de documenter toutes les démarches et de respecter l'égalité de traitement entre les salariés.

Définition

L'absence de prise de poste désigne la situation dans laquelle un salarié, ayant signé un contrat de travail avec

un employeur, ne se présente pas à la date convenue pour commencer l'exécution de ses fonctions. Cette

situation se distingue de l'abandon de poste, qui suppose un début effectif de la relation de travail.

Ce manquement intervient avant que le contrat de travail ne produise ses effets, et engage la responsabilité du

salarié vis-à-vis de l'employeur. L'absence de prise de poste est considérée comme une inexécution contractuelle

imputable au salarié.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il réclamer une indemnisation en cas d'absence de prise de poste ?

Oui, l'employeur peut réclamer une indemnisation si le contrat prévoit une clause spécifique ou, à défaut, des dommages et intérêts sur la
base de l'article 1149 du Code civil, à condition de prouver un préjudice réel comme des frais de recrutement ou une désorganisation du
service.

Que faire si un salarié ne se présente pas après avoir signé son contrat de travail au Luxembourg ?

L'employeur doit d'abord tenter de contacter le salarié et lui laisser un délai raisonnable pour s'expliquer ou justifier son absence. En
l'absence de justification valable, l'employeur peut considérer que le salarié a rompu unilatéralement le contrat avant son exécution et
formaliser cette rupture par une notification écrite, sans procédure de licenciement.

Quelles précautions l'employeur doit-il prendre en cas d'absence de prise de poste ?

L'employeur doit documenter toutes ses démarches (courriers, emails, appels), respecter l'égalité de traitement entre salariés, notifier
formellement la rupture par lettre recommandée, et conserver les preuves pour établir sa bonne foi et éviter toute contestation ultérieure.

Une procédure de licenciement est-elle nécessaire si le salarié ne prend pas son poste ?

Non, aucune procédure de licenciement n'est requise car la relation de travail n'a pas débuté matériellement. L'absence de prise de poste
constitue une rupture unilatérale du contrat par le salarié avant son exécution effective.
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Conditions d’exercice

La signature du contrat de travail, qu'il soit à durée déterminée ou indéterminée, fait naître des obligations

réciproques à la charge de l'employeur et du salarié. L'employeur doit fournir le travail convenu et rémunérer le

salarié, tandis que ce dernier doit se présenter à la date fixée et exécuter personnellement la prestation de travail.

Si le salarié ne se présente pas sans justification valable (maladie, cas de force majeure, etc.), il manque à son

obligation fondamentale d'exécution du contrat. Cette absence doit être distinguée d'une absence justifiée (certificat

médical, accident, etc.) ou d'une impossibilité de débuter le travail pour une cause indépendante de la volonté du

salarié.

L'employeur doit respecter les principes d'égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail) et de traçabilité

des démarches, en veillant à traiter de manière identique les situations similaires et à documenter toutes les actions

entreprises.

Modalités pratiques

En cas de non-présentation du salarié à la date prévue, l'employeur doit tenter de contacter le salarié afin de vérifier

les motifs de l'absence. Il est recommandé de laisser un délai raisonnable pour permettre au salarié de s'expliquer ou

de justifier son absence.

Si aucune justification n'est fournie dans un délai raisonnable, l'employeur peut considérer que le salarié a rompu

unilatéralement le contrat avant son exécution. Cette rupture s'analyse en une résiliation anticipée à l'initiative du

salarié. L'employeur n'est pas tenu de procéder à une procédure de licenciement, la relation de travail n'ayant pas

débuté matériellement.

Il est conseillé de notifier formellement au salarié, par lettre recommandée, la prise d'acte de la non-exécution du

contrat et la constatation de la rupture. L'employeur peut également réclamer une indemnisation si le contrat prévoit

une clause pénale ou une indemnité spécifique en cas de non-respect de l'engagement, sous réserve de la preuve

d'un préjudice réel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'insérer dans le contrat de travail une clause précisant les conséquences d'une absence de prise

de poste, notamment en matière d'indemnisation ou de préavis. En l'absence de clause spécifique, l'employeur peut

réclamer des dommages et intérêts sur la base de l'article 1149 du Code civil, à condition de démontrer un préjudice

réel (par exemple, frais de recrutement, désorganisation du service).

L'employeur doit conserver toutes les preuves des démarches entreprises (courriers, courriels, appels) pour établir la

bonne foi et la tentative de résolution amiable. Il est déconseillé de laisser la situation en suspens sans réaction

formelle, afin d'éviter toute ambiguïté sur la nature de la rupture.
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L'employeur doit veiller à respecter l'égalité de traitement entre les salariés et à documenter l'ensemble des

démarches pour garantir la traçabilité et la conformité avec les obligations légales. L'encadrement humain doit être

assuré à chaque étape, notamment lors des échanges avec le salarié.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail

Article L.121-4 : Exécution du contrat de travail

Article L.122-1 : Obligations du salarié et de l'employeur

Article L.124-1 et suivants : Contrat à durée déterminée

Article L.125-1 et suivants : Contrat à durée indéterminée

Article L.251-1 : Égalité de traitement

Code civil luxembourgeois :

Article 1101 et suivants : Formation des contrats

Article 1147 : Responsabilité contractuelle en cas d'inexécution

Article 1149 : Réparation du préjudice

Jurisprudence luxembourgeoise :

L'absence de prise de poste sans motif légitime constitue une inexécution contractuelle imputable au salarié,

ouvrant droit à réparation pour l'employeur en cas de préjudice prouvé.

Aucune formalité de licenciement n'est requise lorsque la relation de travail n'a pas débuté matériellement.

En cas d'absence de prise de poste, il est essentiel de formaliser rapidement la rupture et de documenter toutes les démarches, afin

de limiter les risques de contestation ultérieure et de préserver les droits de l'employeur. L'encadrement humain et la traçabilité des

échanges sont des garanties supplémentaires en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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